
Le mot du maire 

 Madame, Monsieur, 

  

 Cette fois nous y sommes, les travaux dõam®nagement du bourg vont commencer. Ils se 

feront en deux tranches successives. 

 La premi¯re sõ®tendra de la Rue du Parc jusquõau pont du Beuvron. Elle inclura les 

places et les carrefours : la Place du 8 mai et la Place au niveau du Vival ; les carrefours de la 

Rue du Parc, de la Rue des Maons, de la Rue de lõEglise ainsi que celle des Ormeaux. Le d®but 

des travaux est pr®vu pour juillet 2018. 

 La seconde tranche que nous souhaitons voir se r®aliser dans la foul®e de la premi¯re 

permettra dõam®nager la Rue de lõEglise ainsi que les deux places y aff®rent : la Place du 11 

novembre et la Place de lõEglise. 

 

 A lõheure o½ jõ®cris ces lignes, nous finalisons le choix des entreprises qui r®aliseront 

ces travaux et r®glons les derniers d®tails avec les diff®rents propri®taires concern®s 

puisque lõensemble des r®seaux a®riens et souterrains seront refaits ¨ neuf : assainissement 

collectif, r®seaux pluviaux, r®seaux de gaz, dõeau potable, ®lectricit®,  t®l®phone et pr®vision 

de la fibreé 

 

 Nous avons fait le choix, ¨ co¾t sup®rieur, dõex®cuter un certain nombre de travaux en 

circulation altern®e afin de p®naliser le moins possible lõacc¯s aux commerces. Bien quõ®tant 

convaincu que cet am®nagement du Bourg permettra dans un an de disposer dõun  espace de vie 

agr®able et fonctionnel, quõil sera de par son attrait un ®l®ment de maintien et de croissance 

de lõactivit® des commerces cellettois, que la s®curit® y sera accrue et que les am®nagements 

et d®viations durant les travaux assureront le respect du trafic ; il nõen est pas moins vrai que 

nos commerants risquent certains jours dõ°tre g°n®s dans leur activit®. 

 

 Alors, vous tous qui demain, comme je lõesp¯re, se r®jouiront de la r®novation de notre 

bourg de m°me que de lõam®nagement dõespaces attrayants et propices ¨ nos commerces, je 

vous sugg¯re, surtout pendant cette p®riode, pour les uns, de maintenir vos habitudes en les 

fr®quentant r®guli¯rement, pour les autres dõy d®roger au moins quelques temps pour les aider 

par votre pr®sence ¨ passer cette p®riode d®licate. Ce serait un bel exemple de solidarit®      

communale dont nous sortirions tous gagnantsé 

 

 En attendant, Cellettes vous attend tous pour ses rendez-vous festifs de lõ®t®, en   

particulier le 7 juillet avec Cellaf°te organis® par le Comit® des F°tes, la Balade des Arts pour 

sa 2¯me ®dition et le feu dõartifice.  

 Nous vous esp®rons nombreux, comme ¨ lõhabitude malgr®, s®curit® oblige,               

lõimpossibilit® dõinstaller un ®cran g®ant au cas o½ la coupe du monde de football ferait        

concurrenceé Nous vous attendons. 

 

 A bient¹t pour une nouvelle lettre, et bel ®t® ¨ toutes et ¨ tous.   
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Horaires dõouverture de la Mairie  
 Lundi et Mercredi  14 h ¨ 18 h -  Mardi, Jeudi, Vendredi de 8 h 15 ¨ 12 h 15 -  Samedi de 10 h ¨ 12 h   

Ferm® le samedi pendant les vacances scolaires 
 

 ( 02 54 70 47 54           7  02 54 70 37 48 
 

 E-mail  : formalit®s administratives : accueil@cellettes41.fr -  relations avec M le Maire : dgs@cellettes41.fr 
 

 Site Internet : www.cellettes41.fr 
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Le budget communal 

Le budget primitif a ®t® vot® par le conseil municipal le 11 janvier 2018. Le compte administratif ainsi que le 

budget suppl®mentaire, le 9 avril 2018. 

A - Le budget de fonctionnement 

1) le compte administratif 2017 

 - les recettes, 1 865 556,26 û, sont lin®aires depuis 2013 (1 864 368 û). 

 - les d®penses ressortent ¨ 1 522 392,28 û en diminution de 33 779 û par rapport ¨ 2016 soit - 2,71 %. 

 Notre niveau de d®penses revient au niveau de celles de 2012. 

 Cette ma´trise est due principalement ¨ la diminution des frais de personnel qui ont baiss® de          

 105 000 û par rapport ¨ 2014. Ce poste repr®sente 781 444 û soit 51,33 % des d®penses totales. 

 Les charges ¨ caract¯re g®n®ral, 364 393,99 û, ont diminu® de 28,38% par rapport ¨ 2014                  

 ( - 144 347 û). 

 Par contre, les charges de gestion courante ont progress® de 103 110 û depuis 2014 soit + 30,5 %.   

Cette augmentation repr®sente les charges de remboursement de la salle multisports inaugur®e en 

2014. 

 

 Nous enregistrons un r®sultat de lõexercice positif ¨ 343 163,78 û ce qui ajout® ¨ lõexc®dent 2016,    

922 451,15 û, donne un exc®dent net apr¯s financement des investissements de 1 146 627,58 û. Ce r®sultat 

permet lõautofinancement de notre am®nagement de bourg. 

 

2)      le budget pr®visionnel 2018 

Au niveau des recettes : 

Á les ventes de produits comprennent principalement les recettes de cantine et de garderie 

Á Imp¹ts et taxes, lõensemble de ce poste repr®sente 61,20 % de notre budget 

Á En diverses dotations, 27,81 %. 

 

 

DEPENSES RECETTES 

011 charges ¨ caract¯re g®n®ral         481 940,00 û  70 ventes de produits        183 200,00 û  

012 charges de personnel         846 000,00 û  73 imp¹ts et taxes     1 091 800,00 û  

65 frais de gestion courante         335 360,00 û  74 Dotations        496 000,00 û  

66 charges financi¯res           24 000,00 û  75 autres produits           13 000,00 û  

68 dotations aux provisions              3 700,00 û  013 att®nuation de charges   

014 Attenuation de produits              8 500,00 û      

TOTAL      1 699 500,00 û  TOTAL     1 784 000,00 û  

        

virement ¨ la section                   
investissement 

        730 076,07 û  002 exc®dent 2017 report®     1 146 627,58 û  

        

TOTAL     2 429 576,07 û  TOTAL    2 930 627,58 û  
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Au niveau des d®penses : 

Á les charges ¨ caract¯re g®n®ral regroupent la redevance dõeau, dõ®lectricit®, lõentretien des b©timents 

et de voirie pour 28,36 % 

Á les frais de gestion courante comprennent les indemnit®s des ®lus, les contributions aux divers       

syndicats et la participation au service incendie soit 19,74 % des d®penses totales 

Á les charges de personnel repr®sentent 49,78 % de ce budget. 

 

B - Le budget dõinvestissements 2018 

  

Au niveau des d®penses (1 626 484,07 û) 

Á 951 762,84 û concernent lõam®nagement du bourg 

Á 383 358,08 û repr®sentent les travaux dõadduction dõeau qui seront rembours®s par le SIAEP 

Á 95 500,00 û comprennent lõensemble de nos remboursements du capital de nos emprunts. 

 

C - Les imp¹ts locaux 

 

Les taux dõimposition sont encore maintenus en 2018 : 

 

Á taxe dõhabitation  :  17,35 % 

Á taxe fonci¯re :   26,42 % 

Á taxe foncier non b©ti : 69,96 % 

 

       

   

Le budget communal 

DEPENSES RECETTES 

16 Emprunts et dettes           95 500,00 û  10 Dotations fonds divers        205 057,63 û  

20 Immobilisation corporelles         127 193,83 û  13 Subventions d'investissement             4 291,29 û  

21 Immobilisations incorporelles         901 443,81 û  16  Emprunts        300 000,00 û  

45 Op®ration sous mandat         383 359,08 û  040 Amortissement subvention             3 700,00 û  

001 solde d'ex®cution 2017         118 987,35 û  45 Op®ration sous mandat        383 359,08 û  

    021 Virement de la section de 
fonctionnement 

       730 076,07 û  

        

TOTAL    1 626 484,07 û  TOTAL    1 626 484,07 û  

Yves Bailly 
Maire adjoint en charge des finances 
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Les beaux jours arrivent ! C'est la p®riode id®ale pour se mettre au sport ou pratiquer une activit® physique !  

Voici un aperu de ce qui existe ¨ Cellettesé.et vous verrez que les possibilit®s de bouger ne manquent pas !  

 

Commenons par le complexe sportif des ®tangs frileux 

 

 

 

 

 

 

C'est actuellement, environ 1200 sportifs toutes disciplines confondues, qui fr®quentent assid¾ment les     

installations. Les courts de tennis couverts ont ®t® construits en 2011, la salle multisports en 2014 

 

Le complexe sportif des Etangs Frileux d'une superficie de 16 hectares sur la commune de Chitenay, est 

id®alement situ® g®ographiquement, au carrefour des 4 communes qui composent le Syndicat Val du Beuvron, 

Cellettes, Chitenay, Cormeray et Seur.  Ce syndicat intercommunal est propri®taire du complexe sportif    

depuis 2001. Il a la charge de sa gestion et de son organisation, ainsi que de l'entretien du site et des       

b©timents. Le Val du Beuvron est enti¯rement d®pendant financi¯rement des 4 communes.  

Seul, le club de foot  est  d®pendant de 2 communes, Cellettes et Chitenay. 

Le comit® syndical est compos® de 21 membres ®lus des 4 communes. Il se r®unit ¨ l'initiative de son         

pr®sident une fois par trimestre minimum. 

 

Voici la liste des clubs pr®sents aux Etangs Frileux :  

 
 
Dõautres activit®s se pratiquent dans le centre bourg au foyer communal : la gym volontaire, le yoga, la danse 
de salon. 

 
Une date ¨ noter si vous voulez des renseignements sur ces associations sportives : 

Rendez-vous 
le samedi 8 septembre 

au prochain forum des associations sur la place du 11 novembre 

BADMINTON (Badminton Club Val du Beuvron) 
Effectif : 80 (loisirs et comp®tition) 

BASKET (Basket Club Val du Beuvron) 
Effectif : 60 (basket loisirs dont une ®quipe engag®e en 
championnat) 

BOXE ANGLAISE  
Effectif : 15 (Initiation, coaching, pr®paration phy-
sique) 

CAPOIERA 
Effectif : 30  ( sport de combat br®silien avec initiation ¨ 
la culture musicale br®silienne ) 

DANSE MODERNE (Jazz Attidudes)  
Effectif : 15 

DANSE SALSA (Naturellement Danse) 
Effectif : 35 

ECOLE DE CIRQUE ORSOLA 
Effectif : 200 (Initiation aux arts du cirque ) 

ESCALADE (Club Alpin Franais du Val du Beuvron) 
Effectif : 65  (enfants ¨ partir de 10 ans)  

FOOT- USCC (Union Sportive Chitenay Cellettes) 
Effectif : 420 (deuxi¯me club du d®partement) 
  

HANDBALL (Handball Club Val du Beuvron) 
Effectif : 60 ( 60 joueurs de 5 ans ¨ 62 ans, r®partis en 6 
®quipes  dont 4 engag®s en championnat d®partemental et 
2 ®quipes mixtes) 

PILATES  
Effectif : 15 

QI GONG 
Effectif : 12 ( gymnastique d'origine chinoise) 

TENNIS (Tennis Club Val du Beuvron) 
Effectif : 180 dont une section Handisport de  
10 licenci®s. 
  

ULTIMATE FRISBEE (Les D®goudiscs) 
Effectif : 20  
A noter que les championnats de France se sont d®roul®s 
dans notre salle. 

Focus sur ç le sport è 



5 

 

 

   A Cellettes, vous pouvez ®galement profiter des installations sportives  
 

Pr¯s de l'ancienne gare : le skate Park, le City park : inaugur®s en 2011, ces ®quipements sont ¨ la disposition de 

tous les cellettois gratuitement. 

 

 

 

 

 

 

 

Pour compl®ter les ®quipements des Etangs Frileux, les clubs de foot et de tennis disposent dõ®quipement ¨    

Cellettes. 

 

 

 

 

 

 

 

L'activit® sportive c'est aussi la marche. 

Le GR 3 passe dans la commune.  

Le CDRP (Comit® D®partemental de la Randonn®e P®destre) et Agglopolys ont mis en place trois circuits autour 

de Cellettes. Cette carte est disponible au Relais d'Information Touristique (ancienne Maison du Tourisme). 

 

 
 
 
Et le v®lo : Une des 15 boucles cyclables des ç Ch©teaux ¨ V®lo è, la boucle num®ro 4 ç Entre vignobles et 

ch©teaux" passe par notre commune. Gr©ce ¨ ces itin®raires cyclables s®curis®s mis en place par le Pays des 

Ch©teaux, vous pouvez d®couvrir la campagne environnante ou m°me en profiter pour vous rendre ¨               

Saint Gervais ou ¨ Blois ¨ v®lo. 

La carte est disponible au Relais de l'Information Touristique. 

 
Bel ®t® sportif !  

Des circuits qui commencent tous au Relais 

dõInformation Touristique.  

De 8 ¨ 11km, ils vous permettront de d®couvrir 

le patrimoine de notre commune 

 

 

Focus sur ç le sport è 

Alain Marchand, 
Maire adjoint,  

Pr®sident du Syndicat Val du Beuvron 
Et les ®lus de la commission communication 
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La restauration scolaire 

La pr®paration des repas servis au restaurant scolaire est g®r®e par une soci®t® de restauration collective.  

Ils sont cuisin®s sur place par Cyril, aid® par un agent communal. 

 

236 enfants sont scolaris®s ¨ Cellettes dans les deux ®coles maternelle et ®l®mentaire.  

202 enfants et adultes d®jeunent tous les jours scolaires et 60 enfants et adultes le mercredi. 

 

Les menus ®quilibr®s sont r®alis®s selon les recommandations du groupement dõ®tude des march®s en          

restauration collective et de nutrition (GEMRCN) et valid®s par le service di®t®tique de la soci®t® de         

restauration. 

 

Les repas servis sont diversifi®s, confectionn®s ¨ base de produits de saison, produits bio et labellis®s ainsi 

que des produits r®gionaux frais et de qualit®. 

 

 

   

   

Franoise Cousin 
Maire adjoint en charge des affaires 

scolaires et service enfance 

 

 

 

 

 

Le caract¯re d®partemental de cette route exige lõaccord du Conseil d®partemental avec qui nous avons 

retenu un dispositif : 

 

ü 1 - La pose de panneaux dõagglom®ration ç Ornay-Commune de Cellettes è impose une vitesse    

 limit®e ¨ 50 km/h, nous sommes d®sormais en zone urbaine sur ce tronon. 

ü 2 - Le d®placement des radars p®dagogiques 

ü  3 - Lõinstallation dans le virage dõ®l®ments simulant lõeffet couloir et produisant normalement une  

 r®action naturelle de ralentissement. 

ü  4 - Une bande ®largie de peinture au sol. 

 

Julien Parisot 
Maire adjoint en charge de la voirie 

Pr®sident du SIAEP 

La s®curisation du virage dõOrnay 

1 service maternelle et 2 services pour lõ®l®mentaire sont assur®s par 

6 agents communaux. 

Le hameau dõOrnay est travers® par la RD 77 et fait lõobjet dõune       

circulation importante. 

Sur cette m°me RD 77, la municipalit® a r®alis® dans un premier temps 

des am®nagements qui seront compl®t®s par un plateau ralentisseur en 

face de la ferme de la Giraudi¯re, ces derniers rendus indispensables de 

par la vitesse excessive dans une zone urbanis®e. 

Ornay reste ¨ traiter, il nõest plus ¨ d®montrer que sortir de chez soi 

constitue un r®el danger pour les riverains sans oublier les nombreux  

accidents de cet hiver. 
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Tranquillit® vacances 

Les vacances dõ®t® arrivent ¨ grands pasé 

Nõoubliez pas de compl®ter une fiche çOp®ration Tranquillit® Vacances è.  

Elle est t®l®chargeable sur le site de la mairie ou celui du minist¯re de lõint®rieur. 

Vous pourrez la remettre directement ¨ la gendarmerie ou la d®poser au secr®tariat de la mairie qui fera le 

lien avec la gendarmerie. 

Recensement militaire 

 

 

 

 

Tout franais doit se faire recenser d¯s ses 16 ans aupr¯s de sa mairie (ou du consulat sõil habite ¨  

lõ®tranger). 

Cõest obligatoire pour se pr®senter aux examens et concours publics. 

La d®marche se fait ¨ lõinitiative du jeune 

 

Pi¯ces ¨ fournir 

une pi¯ce dõidentit® justifiant de la nationalit® franaise (carte nationale dõidentit® ou passeport, par 

exemple), et le livret de famille ¨ jour. 

Le jeune peut se faire recenser  : 

¶ soit ¨ la mairie du domicile, sõil habite en France, 

¶ soit au consulat ou ¨ lõambassade de France, sõil r®side ¨ lõ®tranger. 

¶ soit directement en ligne par le lien https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2054 

 

Pour le recensement en ligne, lõint®gralit® de ces documents devront °tre pr®alablement scann®s afin de 

les joindre ¨ la demande. 

Points tri 

 

 

 

 

Le point tri enterr® situ® en face du cimeti¯re est op®rationnel. 

 

Diff®rents points tri de la commune : 

Á Rue du Conon (face au stade) 

Á Route de Seur (face Giraudi¯re) 

Á Cl®nord Rue des Sables 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2054
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R¯gles de vie... 

Lõ®t® arrivant, nous vous rappelons les r¯gles suivantes : 

Nuisances sonores 

Les travaux de bricolage ou de jardinage r®alis®s par des particuliers ¨ lõaide dõoutils ou dõappareils suscep-

tibles de causer une g°ne pour le voisinage en raison de leur intensit® sonore, tels que tondeuses ¨ gazon ¨ 

moteur thermique, trononneuses, perceuses, raboteuses ou scies m®caniques ne peuvent °tre effectu®s que : 

Les jours ouvrables de 8 h 30 ¨ 12 h et de 14 h ¨ 19 h 

Les samedis de 9 h ¨ 12 h et de 15 h ¨ 19 h 

Les dimanches et jours f®ri®s de 10 h ¨ 12 h 

 

En mati¯re de bruits de voisinage, une simple d®marche courtoise suffit ¨ faire prendre conscience au 

ç bruiteur è de la nuisance quõil provoque. De m°me pour le ç bruiteur è, il suffit de pr®venir de la dur®e des 

inconv®nients que lõon va occasionner.  

A titre dõexemple, pour une f°te ¨ votre domicile, il suffit dõun avis dans les bo´tes ¨ lettres de vos voisins. 

 

D®chets  

Tous les d®chets issus de travaux de jardinage, bricolage int®rieur/ext®rieur, etcé  doivent °tre achemin®s 

en d®chetterie. En lõoccurrence, aucun br¾lage ne doit °tre r®alis®. 

 

Les horaires dõouverture de la d®chetterie de Cellettes sont : 

Les lundi, mercredi, vendredi et samedi de 9h ¨ 12h30 et de 14h ¨ 17h30, les derniers entrants ®tant 

accept®s jusquṏ 12h20 et 17h20.  T®l®phone : 02 54 70 49 58 

Extrait de lõarr°t® municipal  NÁ 2011/36 
 
ç Objet : Interdiction de plonger ou sauter des passerelles dans la rivi¯re le        

Beuvron 

Article 1 : Il est interdit de sauter ou de plonger des passerelles dans la rivi¯re le 

Beuvron. 

Article 2 : Les panneaux dõinformation n®cessaires seront appos®s pour mat®rialiser 

la pr®sente interdiction. 

 Article 3 : Les infractions aux dispositions du pr®sent arr°t® seront poursuivies   

conform®ment aux lois et r¯glements en vigueur. è 

Extrait de lõarr°t® municipal NÁ 2005/32 
 
ç Objet : Arr°t® municipal interdisant la circulation des chevaux sur les           

passerelles du Beuvron. 

Article 1 : La circulation des chevaux est interdite sur les passerelles du       

Beuvron. è 

Article 2 : Des panneaux rectangulaires ç Acc¯s interdit aux chevaux è seront 

install®s sur les voies dõacc¯s ainsi quõaux entr®es des passerelles. 


